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FICHE TECHNIQUE

Poudre insecticide pour la destruction des fourmis et autres 
insectes rampants (blattes, scolopendres, lépismes, puces...).

Action choc : Effet rapide, laissant néanmoins le temps aux four-
mis de contaminer la fourmilière. Destruction totale en quelques 
heures.
Action rémanente : L’effet du produit persiste 6 semaines (dans 
des conditions optimales).

Référence et conditionnement

Présentation

FOURMI POUDRE NF

POUDRE INSECTICIDE POUR LA DESTRUCTION
DES FOURMIS ET AUTRES RAMPANTS

Réf I1037A : Pot de 200g - Carton de 12 unités

Précautions d’emploi

TP18 - Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute 
utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le 
produit. Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.
La fiche de données de sécurité est disponible gratuitement 
sur simple demande à l’adresse suivante : fds@lodi.fr
Pour les instructions de premiers secours, contacter le 
centre antipoison le plus proche.

En cas de contact avec la peau ou les yeux, se laver 
abondamment à l’eau claire et consulter un spécialiste si 
une irritation persiste.
Prendre toutes précautions pour que les courants d’air ne 
transportent pas la poudre sur de la nourriture ou tout 
autre endroit non visé par le traitement.
Ne pas saupoudrer sur les personnes et les animaux.
Ne pas respirer les poussières.
Ne pas utiliser ce produit pour un usage autre que celui 
pour lequel il a été conçu.
Ne pas réutiliser l’emballage.

Ne pas utiliser sur les chats ni sur les paniers pour chats. 
Éloignez les chats des surfaces traitées. Ce produit biocide 
contient une substance pyréthrinoïde qui peut provoquer 
des effets indésirables graves chez les chats. Si les animaux 
sont exposés, consulter un vétérinaire.

Mode d’emploi

Perméthrine (CAS n°52645-53-1) : 0,5 % (m/m)
Géraniol (CAS N°106-24-1) : 0.01% (m/m)

Composition

Dose conseillée : 20g de poudre par m2.

Avant utilisation percer les alvéoles afin d’utiliser le produit.
Saupoudrer avec la boîte poudreuse les endroits fréquentés par 
les insectes visés : pourtour des locaux et des fourmilières, fissures 
de passage, espaces entre les tuiles… Il est également judicieux de 
faire des barrages sur le passage des fourmis en repérant les en-
droits d’entrée dans les habitations. Il est conseillé de porter des 
gants et de se laver les mains après chaque utilisation.

Retraiter en cas de nouvelle infestation.

Conserver le récipient bien fermé et à l’abri de l’humidité.
Éliminer le produit et son emballage conformément à la 
réglementation locale en vigueur (Grand public : en déchetterie; 
Professionnels : via une filière de collecte des produits dangereux).
Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les cours d’eau.

Stockage et élimination
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ATTENTION
EUH208 Contient PERMETHRINE (ISO). Peut produire une réaction 
allergique. H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme.


